
L’arrêté du 31/08/2012 interdit strictement l’emploi du feu 
sous toutes ses formes (et donc le brûlage de végétaux coupés 

également) entre le 15 juin et le 15 septembre dans et à proximité 
des massifs boisés et jusqu’à une distance de 200 mètres des bois, 

forêts, landes, maquis, garrigues, plantations et reboisements.

LE TRAITEUR

Quelle que soit la nature des végétaux à éliminer, 
leur brûlage est strictement interdit en cas de vent 

d’une vitesse supérieure à 20 km/h.

En l’absence de vent, seul le brûlage de végétaux d’origine agricole, forestière ou issus des 
obligations légales de débroussaillement est possible, dans le respect des conditions fi xées 

dans l’arrêté préfectoral du 
31/08/2012.

Le brûlage des déchets de 
jardinage des particuliers 

est interdit toute l’année sur 
l’ensemble du département.

Obligation de débroussaillement 
autour des constructions
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LE DÉBROUSSAILLAGE
UNE OBLIGATION LÉGALE

Les Brèves de Saint-Siffret

- mai 2024 -

RESTAURATION AMBULANTE

SAINT SIFFRET SE MET À TABLE

La P’tite Fringale
Place Briargues
Tous les mardis dès 18h30 
06 60 99 37 01

Kino Pizza
Place Briargues
Tous les vendredis de 18h30 à 21h  
06 68 06 15 23

LES RESTAURANTS

Ode des sens
Place de l’école
Ouvert midi et soir
Fermeture lundi et mardi
04 66 68 05 89

Papy’lles Traiteur
2 chemin des pins
07 86 22 94 07

Ouverture le 23 mai 
Le Pt’it Mercier
Route de Bagnols
Ouvert midi et soir
Fermeture mardi et mercredi 
06 45 74 36 52

POUR UN ÉTÉ ENSOLEILLÉ EN TOUTE SÉCURITÉ
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